
Communiqué Budget 2023 : 

La Région des Hauts de France applique une cure d'austérité inédite aux lycées !...

La région, qui est la collectivité territoriale en charge des lycées, verse chaque année une dotation aux

établissements scolaires afin d’élaborer le budget pour l’année civile suivante. Cette dotation doit permettre à

l’établissement de fonctionner, au service de ses usagers ! 

On aurait pu s'attendre à ce que dans le contexte de forte inflation que nous connaissons depuis deux ans, la

Région fasse le choix de permettre aux établissements de remplir leurs missions au service des élèves. Il n'en

est  rien,  comme le  gouvernement  Macron,  c'est  sur  le  dos  de  l'éducation que la  majorité  élue  du Conseil

Régional a décidé de faire des économies. 

Là où tout augmente : le papier pour les photocopies, l’électricité, le chauffage, les ressources pour mettre en

pratique les enseignements  etc., la région a réduit la dotation allouée aux lycées jusqu’à 57 %  par rapport à

l’année dernière. La conséquence est la réduction du budget alloué aux actions pédagogiques, au détriment des

élèves et au mépris des professeurs qui s’investissent pour proposer à ceux-ci des activités leur permettant de

perfectionner  les  apprentissages.  A cela  s’ajoutent  les  suppressions  prévues  pour  la  rentrée  prochaine  des

subventions ministérielles telles que celles à destination des élèves « primo arrivants ». Que vont-ils devenir ? 

Plusieurs établissements ont voté contre ce budget ( Lycée Van Der Meersch à Roubaix ; lycée Baudelaire

à Roubaix, Lycée Gambetta à Tourcoing...) et se mobilisent pour obtenir les moyens dont ils ont besoin. Le

SNFOLC59 leur apporte tout son soutien et appelle les personnels des lycées à se mobiliser ensemble pour

obtenir  la révision à la hausse du budget alloué :  heures d'information syndicales, tractage,  motion et  vote

contre en CA, demandes d'audience à la Région… Bien des formes d'action sont possibles ! 

Alors que l'attentat de la cité Gambetta-Carnot d'Arras, lors duquel un collègue a été assassiné et trois autres

blessés, a révélé tous les problèmes de sécurité de nombreux lycées publics de la Région, après que la crise du

Covid a révélé l'état lamentable du bâti de nombreux établissements dont cette collectivité a la responsabilité, le

conseil  Régional poursuit  sa politique de sous-investissement chronique dans l'éducation.  Les élèves et  les

personnels en plus de travailler dans des établissements mal chauffés, mal équipés, aux salles trop étroites, au
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service de restauration saturé, aux installations non conformes, parfois dangereuses, devraient en plus renoncer

aux projets pédagogiques pour payer les factures… A moins qu'il ne s'agisse de préparer l'Ecole de demain,

celle dans laquelle les personnels devraient chercher eux-mêmes des financements privés pour leur projet ?

FO rejette toutes les lois qui territorialisent l'éducation nationale et préparent la privatisation de l'Ecole

publique ! 

… Et le conseil Général du  Nord fait exploser le coût de la restauration scolaire dans

les collèges !

Dans les collèges, le conseil général n'est pas en reste. En effet, il a décidé brutalement de fixer des tarifs

de  repas  de cantine correspondants  à  des  hausses  sans  précédent,  aussi  bien  pour  les  élèves  que pour  les

personnels. Les élus au CA l'ont souvent appris en séance lors de la présentation du budget. Ils sont nombreux à

avoir été choqués par une augmentation qui peut aller jusqu'à 50 % pour les catégories C !  Alors que l'inflation

alimentaire est estimée à 18 % entre janvier 2022 et août 2023, ce sont donc les personnels les moins bien payés

(AESH, AED, agents territoriaux…) qui vont le plus en pâtir ! De manière générale, cette augmentation en

s'appuyant sur les catégories de personnels (A, B, C) ne prend pas non plus en compte la variété de situations en

leur sein : échelons, travail partiel, contractuels alternants, etc. Les personnels les plus fragiles de toutes les

catégories sont donc impactés. On reconnaît bien là la logique libérale qui préside à ces choix ! Pour FO, la

restauration scolaire doit rester un service public qui, en tant que tel, doit servir à atténuer et amortir

l'effet des crises. Les personnels ne peuvent en outre s'empêcher de noter que si la majorité élue du conseil

départemental  se  sert  de  l'inflation  pour  faire  payer  plus  les  agents  et  les  usagers,  il  n'augmente  pas  ses

subventions pour aider les collèges à maintenir son offre pédagogique face à la hausse du coût de la vie. Les

professeurs doivent renoncer à certains projets faute de budget, quand on ne leur impose pas des quotas de

photocopies culpabilisants ou des températures indécentes dans les classes. 

Le sn-FO-lc demande au Conseil Général d'annuler cette augmentation et d'établir une grille plus

progressive qui corresponde mieux à la réalité de leurs revenus et de leurs dépenses. Nous demandons en

outre à l’État de prendre en charge une partie du repas de ses salariés, comme il fait dans de nombreux

corps de la fonction publique d’État. Nous revendiquons enfin l'ouverture urgente de négociations pour

une réelle revalorisation salariale par le point d'indice compensant le pouvoir d'achat perdu depuis les

années 2000 et l'indexation de nos salaires sur l'inflation. 
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